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1. Introduction 
 
Lors de la journée d’étude de votre Conférence de ce jour, vous traiterez avant tout 
l’inspection des offices de l’état civil qui vous sont subordonnés. La surveillance des offices 
de l’état civil, notamment par des inspections, est une tâche centrale, une noble responsabili-
té, mais aussi un grand défi pour les autorités de surveillance; l’introduction du registre de 
l’état civil informatisé a cependant remis en question ou même révolutionné plus d’une prati-
que chèrement gagnée de l’inspection. Vous savez tous cela, même sans mes enseigne-
ments. Car, en cela, vous êtes tous des professionnels ou vous le serez - je vous le garantis 
- après cette journée.  
 
Vous n’aurez à entendre de ma part, lors de mon exposé d’entrée qui m’a été aimablement 
confié, aucune étude professionnelle ni aucun tuyau profitable pour la vie de tous les jours 
en matière d’inspection. Je laisse volontiers cela à mes collègues expérimentés qui dispo-
sent d’années, voire de décennies d’expérience dans le domaine de l’état civil en général, et 
plus particulièrement dans celui de l’inspection; mon collègue Godi Janz prendra la parole en 
premier à ce sujet et vous exposera plus que simplement un truc de l’aspect de l’autorité de 
haute surveillance de la Confédération.  
 
Permettez plutôt que je revienne avec vous un pas en arrière et que nous regardions en-
semble le thème de ce jour d’un aspect global et général. A cette fin, tournons-nous en pre-
mier lieu vers la notion de la qualité (ch. 2.1 ci-dessous), de la préservation de la qualité (ch. 
2.2 ci-dessous) et de l’inspection (ch. 2.3 ci-dessous). 
 
 
2. Tentative de clarification des notions – parallèlement : que voulons- nous ? 
 
2.1 La qualité 
 
2.1.1 Notion 
 
Le mot « qualité » provient du terme latin « qualitas », qui se fonde quant à lui sur le « qua-
lis » descriptif (grec : « poiotês »), veut dire: « se constitue de ». Comme pour de nombreux 
topiques antiques de la physique ou de la philosophie, il s’agit ici aussi d’une notion univer-
selle. Elle peut être traduite par « la nature », « la caractéristique », « la propriété » ou 
« l’état ». Comme telle, la notion peut être de par son origine ni positive ni négative, elle veut 
simplement et neutralement dire la « nature qui est attribuée aux choses et aux idées ».   
 
Demandons-nous aujourd’hui ce qu’est la qualité, la norme industrielle allemande répond 
ainsi à la question comme suit : « la qualité est l’ensemble de caractéristiques d’une entité 
concernant son aptitude à satisfaire les exigences fixées et demandées », en ce que les ser-
vices, le déroulement du travail et les procédés sont aussi à inclure avec les produits physi-
ques sous l’« entité » (DIN EN ISO 8402 : 1995-08). La qualité peut aussi être exprimée 
comme « le degré dans lequel un groupe remplit les caractéristiques inhérentes 
d’exigences » (DIN EN ISO 9000 : 2005). La qualité indique par là à quelle mesure un pro-
duit ou un service satisfait aux exigences existantes. La notion « qualité » peut néanmoins 
être utilisée en même temps avec des adjectifs comme « insuffisant », « mauvais », « bon », 
ou excellent ». « Inhérent » signifie au contraire trop « attribué » : « une entité inhérente, en 
particulier comme caractéristique permanente ». D’après d’autres sens de la notion, « quali-
té » veut dire l’« accord entre les propriétés établies et les exigences fixées antérieurement 
d’une entité de considération » (IEC 2371).  
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Si nous essayons brièvement de développer des approches individuelles de la notion de 
« qualité », nous trouvons ainsi les compréhensions de la qualité suivantes : 
 
 
2.1.2 Compréhension de la qualité transcendante 
 
La compréhension de la qualité transcendante correspond à peu près à la conception fami-
lière de la « qualité ». D’après cette dernière, la qualité est une expérience subjective d’un 
individu en ce qui concerne les propriétés particulières et uniques d’un produit ou d’un ser-
vice. Pourtant, la qualité ne peut de toute évidence pas être mesurée ni concrétisée objecti-
vement d’une façon ou d’une autre; elle reste au contraire toujours subjectivement non-
mesurable, justement non-objectivable, comme par ex. la notion de la beauté. Pour nos ob-
servations au sein de l’état civil, cette approche de compréhension de la qualité n’aide par 
conséquent guère plus avant. 
 
 
2.1.3 Compréhension de la qualité relative au produit   
 
Si la conception relative au produit est prise pour base de la notion de la qualité, la qualité 
d’un produit ou d’un service résulte alors du degré de réalisation des exigences fixées à 
l’avance et généralement admises. Il est ainsi en général  admis pour le vin: « Plus le vin est 
vieux, d’autant plus haute est la qualité ». A vrai dire, les exigences relatives au produit ne 
sont pas valables de manière illimitée : le vin trop longtemps conservé tourne rapidement au 
vinaigre. 
 
 
2.1.4 Compréhension de la qualité relative aux clients 
 
La conception relative aux clients définit la qualité comme la réalisation optimale des toutes 
les exigences des clients relatives à un produit ou un service. Le manque de caractéristiques 
(c.-à-d. la réalisation défaillante d’une exigence de clients) a des conséquences négatives 
sur la qualité d’un produit – par ailleurs, des caractéristiques qui ne sont pas souhaitées par 
les clients n’influencent pas positivement la qualité car elles sont inutiles pour eux. Par 
conséquent, les caractéristiques manquantes ne peuvent pas être compensées par des 
ajouts d’autres fonctions non exigées positivement et explicitement par les clients (celui qui a 
lui-même vécu la procédure de spécification du projet Infostar, pourra sans peine deviner 
quelles sont les difficultés contenues dans cette insignifiante phrase). Le problème de cette 
approche trouve son fondement dans l’identification complète des exigences des clients : 
alors que les exigences conscientes des clients sont claires, les exigences inconscientes 
doivent être « extraites » de lui, respectivement interprétées de lui par des méthodes appro-
priées par lesquelles nous sommes parvenus aux subtiles machineries du marketing : alors 
qu’un tout-terrain stimule des désirs de prestige conscients chez un client (interprétation de 
puissance, influence, joie de vivre du produit), l’autre, le client respectueux de 
l’environnement ne pourra jamais s’intéresser à un tel véhicule (bilan de CO2 défavorable du 
produit). 
 
 
2.1.5 Compréhension de la qualité orientée vers la valeur 
 
D’après cette conception, la qualité est donnée, lorsque le produit ou le service se trouve 
dans une relation utilité-coût avantageuse en regard aux caractéristiques réalisées. Cette 
conception est par ex. prise comme base pour des tests de produit des associations de 
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consommateurs. La difficulté de cette conception réside dans la détermination de la perti-
nence des caractéristiques à être jugées du produit ou du service, il s’agit donc ici en fin de 
compte des mêmes difficultés de détermination que pour la compréhension de la qualité re-
lative aux clients (ch. 2.1.4 ci-dessus). 
 
 
2.1.6 Compréhension de la qualité relative à la production 
 
La compréhension de la qualité relative à la production pose finalement la question du degré 
de réalisation de normes prédéfinies. La qualité est de ce fait mesurable selon des critères à 
priori fixés. La difficulté de cette conception réside dans le fait que ce n’est pas toujours pos-
sible de prévoir à l’avance une solution à toutes les éventualités de l’évolution d’un produit 
ou d’un service – au stade de projet mais également au stade de fonctionnement qui suc-
cède, c.-à-d. lors de la mise en exploitation. Ceux d’entre vous qui connaissent le projet In-
fostar et ses différentes phases de réalisation et de projet (et cela serait la plupart d’entre 
vous), savent de quoi je parle. 
 
 
2.1.7 Quelle compréhension de la qualité voulons-nous à l’état civil ? 
 
Chacun des topiques présentés (ch. 2.1.2 - 2.1.6 ci-dessus) apporte des moyens d’aide et 
des avantages pour l’approche de la question de ce que représente la notion ambigüe de la 
qualité à l’état civil – mais, comme démontré, comporte également des difficultés et des in-
convénients.  
 
A mon avis, ce sont encore les paramètres suivants qui aident le mieux à cerner la notion de 
la qualité à l’état civil : la qualité est définie comme « degré de concordance avec les exigen-
ces », qui peuvent, dans le meilleur des cas, être prédéfinies, mais qui sont également éla-
borées dans le procédé en cours, c.-à-d. qu’elles ne sont pas toujours fixées à priori et par 
là, irrévocablement. L’idée de base de la définition de la qualité est la prévention, c.-à-d. la 
prévention d’erreurs et d’évolutions indésirables. La qualité est donc étroitement liée au pro-
cessus, dans lequel et par lequel elle est définie. De ce fait, nous sommes automatiquement 
arrivés à la deuxième notion, la préservation de la qualité et par là, à la question de comment 
imposer notre compréhension de la qualité (ch. 2.2 ci-dessous, en particulier ch. 2.2.2 ci-
dessous). 
 
 
2.2 La préservation de la qualité 
 
2.2.1 Notion 
 
Si la notion de la qualité est déjà difficile à saisir (ch. 2.1.7 ci-dessus), il n’en est pas autre-
ment de celle de la préservation de la qualité : « préservation de la qualité » ou « contrôle de 
la qualité » sont des termes collectifs pour différentes approches et mesures pour la garantie 
et l’imposition de la qualité définie préalablement dans sa notion (ch. 2.1 ci-dessus). La pré-
servation de la qualité suppose donc que soit préalablement défini ce que l’on entend par 
qualité ; il n’est donc pas logique de mettre en scène les instruments de la préservation de la 
qualité lorsque n’a pas été au préalable développé, formellement convenu et communiqué ce 
qu’est la qualité. 
 
La préservation de la qualité peut être définie comme « part du management de la qualité qui 
vise la création de la confiance tendant à ce que les exigences de la qualité soient rem-
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plies » (EN ISO 9000 : 2005). Le management de la qualité fixe de son côté les procédures 
qui sont nécessaires à l’obtention de la qualité du produit ou du service. Cela comprend no-
tamment la fixation des procédures d’examen, de la taille des contrôles, des moyens de 
communication lors de constations d’erreurs et des mesures de formation pour l’amélioration 
de la qualité. 
 
 
2.2.2 Comment transposons-nous notre compréhension de la qualité à l’état civil ? 
 
L’état civil suisse met à disposition une abondance de mesures au moyen desquelles nous 
garantissons la qualité à l’état civil. Dans le workshop de ce jour de Ronny Wunderli, quatre 
piliers vous sont présentés qui aident, comme « véhicules » de la préservation de la qualité,  
à transposer la qualité en tant que telle. Les « véhicules » sont uniquement mentionnés à cet 
effet avec des mots-clé : 
 
Premier pilier : bases légales claires (lois, ordonnances), directives et circulaires, descrip-
tions du processus ; 
 
Deuxième pilier : conseils, formation et inspections des offices de l’état civil, identification 
des lacunes, meilleure organisation possible des offices ;  
 
Troisième pilier : garantie de l’existence d’un personnel hautement qualifié, authentifications 
juridiques sûres ; 
 
Quatrième pilier : formation et perfectionnement à haut niveau, conservation et augmentation 
des connaissances techniques, participer activement  au développement du droit;   
 
Cependant on remarque sans difficulté que l’inspection, sur laquelle se concentre la ren-
contre de ce jour, n’est qu’un des nombreux « véhicules » – bien que poids lourd – pour ga-
rantir, maintenir et augmenter la qualité à l’état civil. Cela ferait sauter le cadre de mon expo-
sé d’introduction de m’exprimer sur les autres « véhicules » – mis à part le fait que je ne 
veux pas empiéter sur le terrain de Ronny Wunderli.  
 
Pour cette raison, dans le cadre des clarifications de la notion de qualité (ch. 2.1 ci-dessus) 
et de la préservation de la qualité susmentionnées, l’inspection est finalement examinée 
comme troisième notion (ch. 2.3 ci-dessous). 
 
 
2.3 L’inspection 
 
2.3.1 Notion 
 
Le mot inspection vient des deux mots latins « in » (« dans ») et « spicere » (« voir », « guet-
ter ») et signifie « regarder dans » ou, au substantif, « l’examen » / « la prise de connais-
sance ». Par inspection, nous entendons très généralement une capacité d’examen au sens 
d’un contrôle par une personne habilité à cela. L’activité de cette personne sert à la constata-
tion de la conformité aux règles d’un objet, d’un fait ou d’un organisme.    
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2.3.2 Quelles inspections voulons-nous à l’état civil suisse ? 
 
Ce que nous voulons avec les inspections et ce que nous ne voulons pas, ce que nous es-
pérons ou ce que nous craignons néanmoins peut-être, dépend directement de la notion de 
la qualité que nous choisissons (ch. 2.1 ci-dessus) et de quelle manière nous envisageons 
d’instaurer l’inspection comme moyen de la préservation de la qualité (ch. 2.2 ci-dessus), en 
rapport également avec les autres instruments existants à disposition (ch. 2.2.2 ci-dessus): 
l’inspection sert-elle avant tout à aider les offices de l’état civil subalternes à venir sur le droit 
chemin ou même mieux, à leur permettre de le trouver eux-mêmes (aide à la prise en main 
personnelle) ? Se sert-on de l’inspection comme une pure démonstration de force envers les 
offices de l’état civil ? Une qualification des collaborateurs doit-elle même être indirectement 
effectuée avec l’inspection ? – La réponse à cette question dépend en fin de compte de la 
question toute décisive de la culture à l’état civil.   
 
Personnellement, je veux une culture de la confiance (la notion de confiance se trouve direc-
tement dans la norme ISO précitée, cf. ch. 2.2.1 ci-dessus) et vous pouvez vous imaginer 
comment je répondrai à la question qui vient d’être posée – comme (espérons-le) probable-
ment la plupart d’entre vous. Je vous épargne ici et aujourd’hui un sermon du dimanche. 
Nous entendons partout de belles paroles – dont la plupart, comme vous le savez, sont ra-
rement tenues. 
 
 
3. Base légale – quelle est notre tâche ? 
 
Nous trouvons les tâches de l’autorité de surveillance et de ce fait la liste de ses devoirs à 
l’art. 45 CC. Remarquez le petit mot « notamment » : la liste juridique n’est pas exhaustive 
mais elle énonce seulement - mais tout de même - les points paraissant les plus importants 
au législateur au moment de l’arrêté de la disposition, la surveillance (al. 2 ch.1 ; y compris la 
haute surveillance par la Confédération à l’al. 3 de la disposition), l’assistance et les conseils 
aux officiers de l’état civil (al. 2 ch. 2), la collaboration à la tenue des registres (al. 2 ch. 3), la 
prise de certaines décisions (al. 2 ch. 4) et la formation ainsi que le perfectionnement des 
personnes actives dans le domaine de l’état civil (al. 2 ch. 5). 
 
La liste, comme déjà relevé, n’est pas exhaustive. Les commentaires de l’art. 45 CC nous 
autorisent à disséquer les mesures séparément en combinaison avec l’OEC et à intégrer 
ainsi par ex. l’inspection comme instrument de ladite surveillance répressive conformément à 
l’art. 45 al. 2 ch. 1 CC, en comparaison avec l’art. 85 OEC (de cette manière, elle est 
d’ailleurs à comprendre comme moyen de répression d’après le développement sous le ch. 
2.3.2 i. f. ci-dessus). Je renonce donc à un cours sur l’art. 45 CC. Il convient plutôt à ce sujet, 
à votre soulagement - au mien aussi - et particulièrement en raison du temps disponible, de 
renvoyer aux commentaires récents qui établissent quant à eux la connexion à l’OEC (Toni 
Siegenthaler in: Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, Marc Amstutz / Peter Breits-
chmid / Andreas Furrer / Daniel Girsberger / Claire Huguenin / Markus Müller-Chen / Vito 
Roberto / Alexandra Rumo-Jungo / Anton K. Schnyder (Hrsg.), Zürich - Basel - Genf 2007, 
Kommentierung ad Art. 45 ZGB; Willi Heussler in: Basler Kommentar, Heinrich Honsell / Ne-
dim Peter Vogt / Thomas Geiser (Hrsg.), Zivilgesetzbuch I, Art. 1 - 456, 3. Aufl., Basel - Genf 
- München 2006, Kommentierung ad Art. 45 ZGB). 
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4. Niveau de la préservation de la qualité 
 
4.1 Responsabilité de chacun  
 
En premier lieu, chaque personne à l’état civil est responsable de la qualité et de la préser-
vation de la qualité de son travail : chaque officier de l’état civil, chaque collaborateur d’un 
office de l’état civil, d’un office de l’état civil spécialisé et d’une autorité de surveillance (y 
compris l’OFEC comme autorité de haute surveillance) a la responsabilité de fournir un tra-
vail de qualité d’après les normes définies (ch. 2.1) et également de s’autocontrôler – aussi 
bien et utile que peut l’être l’autocontrôle comme moyen d’auto-management de la qualité 
(ch. 2.2 ci-dessus). 
 
Comment chacun y parvient-il? – Je vous épargne ici de sublimes débats d’une excessive 
éthique de travail des officiers de l’état civil. Je pense plutôt à des mesures concrètes et par 
là effectives qui influencent positivement l’attitude de chacun d’entre nous dans notre travail 
et de ce fait, en fin de compte, le produit de notre travail. Cela peut par ex. être : encoura-
gement à un esprit ouvert et également critique des collaborateurs (cela ne veut pas dire des 
étouffements d’employés « dérangeants » de l’état civil et de leurs opinions), encouragement 
des différentes cultures de chaque collaboratrice et collaborateur (ainsi appelés Diversity-
Management, cela ne veut pas dire plier ou briser compulsivement les individus sur la ligne 
subjective et préconçue du supérieur), donc l’encouragement humain des collaborateurs – 
sous le plus grand respect possible de la personnalité et de la différence de chacun. A cela 
s’ajoute, ce qui n’est pas négligeable, l’encouragement professionnel de la collaboratrice et 
du collaborateur : perfectionnement continu de haut niveau, challenge permanent au travail 
(exige bien sûr du supérieur un niveau élevé de disposition à déléguer vers le bas une liberté 
de décision et d’appréciation), finalement donc plus que jamais, une professionnalisation 
continue du métier des officiers d’état civil ainsi que des autres collaboratrices et collabora-
teurs des offices de l’état civil et des autorités de surveillance avec comme but d’améliorer 
l’auto-responsabilité – et par là, d’augmenter finalement la qualité de nos services.           
 
 
4.2 Responsabilité au sein de l’équipe 
 
Dirigeons notre attention au-delà de l’individu sur la plus grande entité suivante, l’équipe. 
Nous avons des équipes à l’office de l’état civil (voire même plusieurs équipes au sein des 
grands offices), à l’office de l’état civil spécialisé, à l’autorité de surveillance (là également 
éventuellement plusieurs équipes, par ex. des équipes pour les actes étrangers, des équipes 
d’inspection, des équipes de soutient de 1er niveau) et à l’autorité de haute surveillance ainsi 
que différentes équipes dans chaque représentation suisse à l’étranger. Que notre monde du 
travail soit basé sur la répartition des tâches n’est pas une nouvelle découverte avec laquelle 
je pourrais vous impressionner : le travail d’équipe devient de plus en plus important ; oui, il 
est presque la composante – si ce n’est la condition – de la professionnalisation maintes fois 
citée du métier d’officier de l’état civil et des autres professions à l’état civil. 
 
La signification déterminante pour la définition de la qualité (ch. 2.1 ci-dessus) et de sa pré-
servation (ch. 2.2 ci-dessus) revient ici, à mon avis, à la cheffe ou au chef d’équipe seul afin 
que la responsabilité de chacun (ch. 4.1 ci-dessus) puisse être perçue correctement, c.-à-d. 
au sens du standard de la qualité défini (ch. 2.1 ci-dessus). Il m’apparaît important et pré-
pondérant à ce sujet que les supérieurs n’imposent pas simplement leurs propres représen-
tations dans les têtes de chaque membre d’équipe ainsi que de l’équipe ou des équipes – il 
est, à ce sujet, au contraire décisif d’élaborer collectivement par le dialogue avec les équipes 
les exigences de la qualité ainsi que de sa préservation – bien sûr sans que ce processus ne 
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doive être tenu dans le style d’un Streichelzoo (zoo où les animaux peuvent être caressés) : 
les supérieurs ou le supérieur ont des « influences de conduite » déterminantes et doivent 
absolument pouvoir faire passer leur propre conception – en lieu et place des chères habitu-
des préservées jusque-là.  
 
Un moment déterminant dans la définition de la qualité et de son imposition incombe donc 
aux cheffes et chefs d’équipe à l’état civil – quelque soit le niveau (office de l’état civil, autori-
té de surveillance, représentation suisse à l’étranger). Il est de ce fait évident que la décision 
de ces cheffes et chefs est décisive au final : la qualité ne peut être garantie et élevée 
qu’avec les bonnes personnes aux bons postes. Une procédure de sélection professionnelle 
qui ne dépend pas de préférences personnelles de ceux qui nomment ces postes garantit 
que nous attribuions correctement les postes à notre disposition pas uniquement à court 
terme d’après la motivation du jour mais à moyen et long terme. Cependant, « attribuer cor-
rectement » ne veut pas toujours dire que nous requérions ou même promouvions – dans la 
tendance – seulement les personnes aux postes qui nous « conviennent » (parce que par 
ex. d’un abord particulièrement facile et pas « rebelle »). Attribuer correctement veut égale-
ment dire nommer des gens qui cherchent de nouvelles voies, qui veulent essayer de nou-
velles méthodes et de nouveaux styles et qui nous feront de ce fait avancer au-delà des sen-
tiers battus connus depuis longtemps – cela vaut du reste pas seulement pour l’engagement 
de cheffes et chefs d’équipe mais également pour tous les collaborateurs à tous les niveaux 
et à tous les postes.   
 
 
4.3 Responsabilité des autorités supérieures et inférieures 
 
4.3.1 Relation de subordination – Pouvoir de direction 
 
La qualité n’est pas uniquement définie par l’individu (ch. 4.1 ci-dessus) et par l’équipe dans 
laquelle il agit directement (ch. 4.2 ci-dessus), mais en grande partie également par 
l’interaction et la hiérarchie des différentes autorités de l’état civil entre elles: l’office de l’état 
civil est professionnellement subordonné à l’autorité de surveillance cantonale (dans les can-
tons qui ont érigé l’état civil en une tâche cantonale, l’office de l’état civil est également per-
sonnellement subordonné à l’autorité de surveillance) ; l’autorité de surveillance cantonale 
est subordonnée professionnellement à la haute surveillance de la Confédération (OFEC) ; 
les représentations suisses sont subordonnées quant à elles à la surveillance de la Confédé-
ration (DFAE/OFEC). Avec un pouvoir de direction sur les entités qui lui sont subordonnées, 
l’autorité supérieure définit les exigences de la qualité qu’elle a sur ses entités subalternes 
(ch. 2.1 ci-dessus), et garantit par ex. au moyen de l’inspection que ces exigences ont été 
suffisamment remplies (ch. 2.2 ci-dessus). 
 
Cela à l’air vraiment simple. Pourtant, l’optique d’une subordination hiérarchique d’une auto-
rité sous la souveraineté de direction d’une autre autorité suffit-elle pour la définition de la 
qualité (ch. 2.1 ci-dessus) et de sa préservation (ch. 2.2 ci-dessus)? – Je pense clairement 
que non (ch. 4.3.2 ci-dessous). 
 
 
4.3.2 Préservation de la qualité en dehors du rapport de subordination 
 
La qualité (ch. 2.1 ci-dessus) et la préservation de la qualité (ch. 2.2 ci-dessus) ne sont pas 
garanties par le simple exercice schématique du pouvoir. Au contraire, la qualité et sa pré-
servation peuvent aussi – et avant tout – être instaurées et mises en exemple en dehors des 
rapports de force. A quoi servent par ex. les plus beaux concepts de management, 
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d’organisation et d’inspection de l’autorité de surveillance lorsqu’il est connu dans chaque 
office de l’état civil que l’autorité de surveillance ne respecte même pas elle-même ces 
beaux concepts? 
 
Ce que nous abordons ici est en fin de compte la culture et par là également la qualité de la 
culture que nous voulons à l’état civil : voulons-nous seulement une chaine d’instruction « du 
haut vers le bas » (ch. 4.3.1 ci-dessus) ou ne voulons-nous pas plutôt une culture de discus-
sion (à ne pas confondre avec une démocratie de base pas très effective) avec comme ob-
jectif que la qualité définie par ce moyen soit portée « de bas vers le haut » ? - Il s’agit en fin 
de compte de la question de savoir si la « pyramide de la qualité » doit être construite du bas 
vers le haut ou bien du haut vers le bas et laquelle de ces deux manières de construire pro-
duit bien un fondement durable pour l’édifice de la qualité avec le label « état civil suisse ». 
Etant donné la manière dont je vous ai posé la question, ma réponse tombe sous le sens. 
 
 
5. Conclusion 
 
La fixation de standards de qualité (ch. 2.1 ci-dessus) et de leur imposition sûre avec les 
instruments appropriés pour cela (ch. 2.2 ci-dessus) est à l’état civil, comme dans chaque 
autre domaine de formation humaine, de signification centrale pour la survie de l’organisation 
et de son développement continu ainsi que l’adaptation à de nouveaux défis. Une orientation 
de chaque individu (ch. 4.1 ci-dessus), de chaque équipe (ch. 4.2 ci-dessus) et de chaque 
autorité dans la structure de l’état civil suisse (ch. 4.3. ci-dessus) est possible uniquement au 
moyen et avec l’aide de valeurs et de directives communes. Celles-ci doivent être élaborées 
collectivement dans des processus de longue durée afin qu’elles soient assumées par tous. 
C’est certainement plus couteux et plus fatiguant que lorsqu’elles sont immédiatement décré-
tées « d’en haut » par la cheffe omnipotente du moment ou par le chef omniscient du mo-
ment. En fin de compte, les valeurs élaborées de telles manières sont néanmoins capables 
de survivre – également et même à une époque de changements permanents. Au final, pour 
la définition de la qualité et de sa préservation, il s’agit de la définition de la culture dans les 
rapports des uns avec les autres comme également dans le rapport en particulier au produit 
sur lequel on travail ensemble au succès et à l’amélioration permanente desquels chacune 
et chacun apporte sa part de contribution. La confiance que nous nous accordons récipro-
quement et la manière de son contrôle sont néanmoins de signification primordiale.  
 
La conduite d’inspections est, comme déjà relevé, seulement un des nombreux instruments 
à notre disposition à l’état civil pour instaurer la qualité, la maintenir et l’améliorer continuel-
lement. D’autres moyens comme par ex. la création d’un climat de confiance et de respect 
mutuel ainsi qu’une culture qui sait gérer les erreurs (même si dans le management de la 
qualité, une qualité avec une « tolérance de faute zéro » doit toujours être le but théorique) 
ou l’encouragement permanent du « bon » collaborateur, doivent être considérés comme 
faisant ensemble partie d’un bouquet de « véhicules », dans lequel chacun des divers ins-
truments a sa place légitime et sa signification. 
 
La question de la culture que nous voulons avoir à l’état civil me semble cependant de la 
plus haute importance: la préservation de la qualité ne peut produire de fruits productifs que 
sur un terrain de confiance et de respect réciproques de toutes les parties. C’est notre devoir 
permanent de préparer ce terrain car : «quality is a never ending story ». 


